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La première page du formulaire («Introduction») apparaîtra dès que vous ouvrirez un questionnaire 

de déclaration des substances appauvrissant la couche d'ozone (SACO). Vous y trouverez des 

informations succinctes sur les entités devant effectuer une déclaration au moyen du questionnaire. 

Dans le coin supérieur droit figurent des informations concernant votre entreprise et l'année de 

transaction (année de déclaration). 

Les onglets situés en haut à gauche dans la zone grise permettent de naviguer entre les différents 

formulaires. Le bouton «Formulaire suivant» situé en bas à gauche dans la zone grise permet de 

parcourir dans l'ordre les différentes étapes du questionnaire. Les boutons «Sauvegarder», 

«Sauvegarder et fermer» et «Annuler» fonctionnent selon les principes énoncés à la page 9 du 

Manuel BDR.  

 

Formulaire «Introduction» 

Pour pouvoir commencer la déclaration, vous devez confirmer les «Données de l'entreprise». Vous 

pouvez utiliser l'onglet correspondant en haut du formulaire ou le bouton «Suivant». L'écran ci-après 

s'affiche: 

ANNEXE I – SACO 

  
Comment remplir le questionnaire SACO en ligne 

 
Guide destiné aux entreprises déclarant des informations au titre de 
l'article 27 du règlement (CE)  n° 1005/2009 («règlement SACO»)  
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Tableau 1: «Données de l'entreprise» – Étape 1 

Vous pouvez «Confirmer» les données de votre entreprise ou «Modifier» les informations incorrectes. 

Dans ce cas, vous quitterez le questionnaire en ligne et serez redirigé vers le BDR (Mettre à jour 

l'organisation). Un message vous avertira que vous êtes sur le point de quitter la page web actuelle. 

Après avoir effectué les changements dans la page «Mettre à jour l'organisation», vous pouvez 

revenir au questionnaire et confirmer les données que vous venez d'actualiser. 

Assurez-vous que les données de l'entreprise sont correctes, car vous ne pourrez plus les 

modifier une fois que vous aurez commencé à remplir le questionnaire! 

Attention: vous devez fournir un numéro EORI si vous devez déclarer des activités liées à 

l'importation/exportation! 

Une fois les données de l'entreprise confirmées, vous pourrez indiquer l'année de déclaration 

(«année de transaction») et le type d'activités effectuées durant celle-ci par votre entreprise. Cochez 

les cases correspondantes: 

 Production: vous avez produit des substances nouvelles ou réglementées pendant l'année de 

transaction et/ou vous avez détenu des stocks provenant de la production de l'année 

précédente 

 Importation: vous avez importé des substances nouvelles ou réglementées durant l'année de 

transaction et/ou vous avez détenu des stocks provenant de l'année précédente 

 Exportation: vous avez exporté des substances nouvelles ou réglementées durant l'année de 

transaction et/ou vous avez détenu des stocks provenant de l'année précédente 

 Destruction: votre entreprise est une installation de destruction et elle a détruit des 

substances réglementées durant l'année de transaction ou elle est une installation de 
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production et elle a détruit des substances nouvelles ou réglementées durant l'année de 

transaction 

 Utilisation comme intermédiaires de synthèse: vous avez utilisé des substances 

réglementées comme intermédiaires de synthèse durant l'année de transaction ou vous avez 

déclaré des utilisations comme intermédiaires de synthèse durant les années précédentes et 

vous détenez encore des stocks 

 Utilisation comme agents de fabrication: vous avez utilisé des substances réglementées 

comme agents de fabrication durant l'année de transaction ou vous avez déclaré des 

utilisations comme agents de fabrication durant les années précédentes et vous détenez 

encore des stocks 

 Pas d’obligation de déclaration: vous n'avez rien à déclarer  

 

Tableau 1: «Informations sur les transactions à déclarer (année, activité)» – Étape 2 

Veuillez noter qu'après cette étape, vous ne pourrez pas voir tous les tableaux décrits dans les pages 

suivantes, car ils s'affichent en fonction des activités que vous déclarez. Tous les tableaux dont vous 

aurez besoin seront néanmoins disponibles. Voici, pour vous aider, la liste des tableaux 

correspondant aux activités sélectionnées: 

Production: tableau 3, tableau 4, tableau 5, tableau 6, tableau 8, tableau 9, tableau 10, tableau 13 

Importation: tableau 6, tableau 7, tableau 8, tableau 10, tableau 13 

Exportation: tableau 6, tableau 8, tableau 10, tableau 11, tableau 13 

Destruction: tableau 6, tableau 8, tableau 14 

Utilisation comme agents de fabrication / utilisation comme intermédiaires de synthèse: tableau 6, 
tableau 8, tableau 10, tableau 12 
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Cliquez ensuite sur le bouton «Confirmer les informations sur les transactions (année, activités)» pour 

passer à l'écran suivant, où vous indiquerez les substances que vous devez déclarer: 

 

Tableau 2: «Définition des substances»  

Choisissez une substance dans la liste déroulante, puis cliquez sur le bouton «Ajouter» à droite de la 

liste. Si une substance ne figure pas dans la liste, vous pouvez indiquer son nom dans le champ et 

cliquer sur «Ajouter une autre substance». Soyez le plus précis possible. Indiquez notamment si la 

substance est vierge ou non. Si vous avez ajouté une substance que vous ne devez pas déclarer, 

vous pouvez la supprimer en cliquant sur le bouton «–».  

Lors de l'étape suivante (tableau 3), vous devez déclarer les quantités produites par substance durant 

l'année de référence: 

 

Tableau 3: «Production totale»  

Cliquez sur le bouton «Ajouter» et choisissez un type d'utilisation dans la liste déroulante. Si vous 

choisissez «Autre», vous devrez donner des informations sur l'utilisation envisagée de la quantité 

produite. Une fois que vous avez choisi une utilisation et que vous avez donné des informations 
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supplémentaires (le cas échéant), cliquez sur le bouton «Ajouter». Il est possible d'ajouter plusieurs 

utilisations.  

Vous indiquerez ici les quantités produites selon l'utilisation et la substance figurant en haut de la 

colonne. Sauf pour l'utilisation en laboratoire et comme intermédiaire de synthèse, cette quantité 

correspond à la production totale, qu'elle soit destinée à être utilisée dans l'UE ou non. Dans le cas 

d'une utilisation en laboratoire et comme intermédiaire de synthèse, il faut distinguer la production 

destinée à être utilisée dans l'UE de celle destinée à être utilisée en dehors de l'UE. Veuillez noter 

que dans tous les questionnaires, les quantités doivent être indiquées en kg et que vous ne devez 

utiliser ni virgule, ni point, ni espace!  

Une fois le tableau rempli, vous pouvez passer au formulaire suivant (tableau 4). Vous devez indiquer 

ici les quantités produites au titre de la rationalisation industrielle, conformément à l'article 14 du 

règlement SACO. Cliquez sur le bouton «Ajouter» et donnez toutes les informations demandées. 

Vous devez indiquer l'entreprise qui vous a transféré les droits, ainsi que l'utilisation à laquelle la 

production était destinée. Cliquez sur le bouton «Ajouter» pour ajouter l'utilisation dans le tableau et 

indiquez les quantités par substance. Il faut ajouter une ligne pour chaque entreprise ayant effectué 

un transfert et pour le type d'utilisation. 

 

Tableau 4: «Production au titre de la rationalisation industrielle»  

Dans le formulaire suivant (tableau 5), vous devez donner des informations sur les quantités 

recyclées et régénérées. Il suffit d'indiquer les quantités de substances nouvelles ou réglementées 

qui ont été recyclées ou régénérées dans votre entreprise. Vous ne devez pas donner d'informations 

sur le recyclage ou la régénération effectué dans d'autres entreprises. Remplissez une cellule pour 

chaque substance déclarée. 
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Tableau 5: «Recyclage et régénération par les producteurs» 

Dans le tableau 6, vous devez donner des informations sur les quantités de substances nouvelles et 

réglementées (le cas échéant) qui ont été reçues – de quelque manière que ce soit –, d'autres 

entreprises de l'UE. Ces quantités englobent par exemple les achats, les marchandises retournées et 

tout autre mode d'acquisition, payant ou non. Elles comprennent également les quantités provenant 

de sites appartenant à votre entreprise établis dans un autre pays de l'UE. Les entreprises qui 

reconditionnent les HCFC en vertu de l'article 11, paragraphe 5, du règlement SACO doivent déclarer 

l'origine des marchandises qu'elles reconditionnent. Dans le cas de marchandises retournées par des 

clients, vous devez indiquer l'utilisation à laquelle les substances que vous avez fournies étaient 

destinées. 

 
Vous devez également identifier le fournisseur (nom de l'entreprise, adresse et pays) et le type 

d'utilisation envisagé, en utilisant le bouton «Ajouter», en remplissant les cases correspondantes (voir 

aussi le tableau 6).  

Si votre entreprise est une entreprise de destruction et qu'elle a reçu des déchets en provenance 

d'autres entreprises, le fournisseur ne doit être identifié qu'à partir d'une livraison d'au moins 1 000 kg. 

Les données concernant les entreprises ayant fourni moins de 1 000 kg peuvent être agrégées. Dans 

ce cas, indiquez «agrégé» sous le nom et l'adresse de l'entreprise et donnez le nom de votre pays.  
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Tableau 6: «Quantités provenant d'entreprises situées dans l'UE (achats, p. ex.)» 

 

Tableau 7: «Importations totales depuis des pays ou des territoires situés en dehors de l'UE (achats, p. ex.).» 

 

Dans le formulaire suivant (tableau 7), vous devez déclarer les quantités de substances nouvelles ou 

réglementées qui ont été reçues – de quelque manière que ce soit –, d'entreprises situées en dehors 
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de l'UE. Ces quantités englobent par exemple les achats, les marchandises retournées et tout autre 

mode d'acquisition, payant ou non.  

Veuillez noter que certains États membres possèdent des territoires qui ne font pas partie de l'UE (Île 

de Man, Groenland, Polynésie française, pour n'en citer que quelques-uns). Les acquisitions en 

provenance de ces territoires doivent également être déclarées ici. 

Dans ce cas, la procédure douanière doit également être déclarée. La liste déroulante propose quatre 

options: 

a) Libre circulation: mise en libre pratique, y compris pour une utilisation spécifique (utilisation 
finale) 

b) Réexportation: entreposage douanier, zone franche, admission temporaire 

c) Perfectionnement actif, etc. 

d) Réimportation: réimportations dans le cadre du régime de perfectionnement passif, etc. 

e) Transit: transit et transbordement 

Il convient également d'indiquer le nom du pays ne faisant pas partie de l'UE, mais aucune autre 

information n'est exigée sur l'entreprise ayant produit les quantités. 

 

 

Tableau 8: «Total des stocks» 
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Vous devez indiquer dans le tableau 8 les stocks détenus au 1
er

 janvier et au 31 décembre de l'année 

de référence. Il faut indiquer séparément les stocks soumis à des mesures de contrôle douanier 

(stocks détenus dans des entrepôts douaniers, dans des zones franches, en transit, etc.) et les stocks 

exemptés de contrôle (stocks pouvant librement circuler dans l'UE, p. ex.). Vous devez également 

indiquer à part les stocks de substances destinés à être détruits.  

Veuillez noter que le système détectera automatiquement les incohérences concernant la déclaration 

pour l'année X-1. Dans ce cas, un message automatique vous demandera de justifier votre réponse. 

Vous pouvez ajouter un commentaire dans le champ prévu à cet effet. 

 

Tableau 8: «Incohérences dans la déclaration des stocks» 
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Tableau 9: «Stocks détenus par des producteurs en vue d'utilisations spécifiques» 

Le formulaire suivant (tableau 9) porte sur les stocks détenus par des producteurs en vue 

d'utilisations spécifiques.  

Vous devez indiquer ici les quantités de stocks déclarées dans le tableau 8, que vous déteniez au 31 

décembre de l'année de référence et qui résultent d'une production effectuée durant cette même 

année. Ces quantités doivent être indiquées séparément selon que les stocks ont servi comme 

intermédiaires de synthèse dans l'UE ou en dehors de l'UE.  

Vous ne devez pas inclure dans ce tableau des stocks produits avant l'année de référence. 

 

Tableau 10: «Mise sur le marché de l'UE durant l'année de référence (ventes, etc.)» 
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Dans le tableau 10, vous devez indiquer les quantités que votre entreprise a mises sur le marché de 

l'UE durant l'année de référence. Pour certaines utilisations (signalées par un astérisque), vous devez 

indiquer le nom et l'adresse complets de l'entreprise destinataire. Vous pouvez ajouter des lignes si 

vous avez fourni plusieurs entreprises. Les utilisations marquées d'un astérisque sont «destruction», 

«intermédiaire de synthèse», «agent de fabrication», «entreprises de reconditionnement UE», 

«réutilisateurs de SACO» et «autres utilisations». Vous devez vous assurer que les quantités que 

vous déclarez ici correspondent à celles déclarées dans d'autres parties du questionnaire. Si vous 

avez choisi «destruction», l'entreprise doit être l'installation de destruction, et non un intermédiaire qui 

recueille des déchets.  

Vous pouvez supprimer une ligne au moyen des boutons («–»). 

Dans le tableau 11, vous devez déclarer les quantités de substances nouvelles ou réglementées 

exportées dans un pays ou un territoire situé en dehors de l'UE. Ces quantités englobent par exemple 

les ventes, les marchandises retournées et tout autre mode d'exportation, payant ou non. 

Veuillez noter que certains États membres possèdent des territoires qui ne font pas partie de l'UE (Île 

de Man, Groenland, Polynésie française, pour n'en citer que quelques-uns). Les substances 

exportées dans ces territoires doivent également être déclarées ici. 

Vous devez également donner quelques informations succinctes sur les pays d'exportation et le type 

d'utilisation. 

. 

 

Tableau 11: «Exportations vers des pays et des territoires situés en dehors de l'UE» 
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Le tableau 12 concerne les utilisations comme intermédiaire de synthèse et comme agent de 

fabrication dans votre entreprise. Choisissez dans la liste l'entrée correspondant à l'utilisation 

concernée: intermédiaire de synthèse ou agent de fabrication. Si le procédé ne figure pas dans la 

liste, choisissez «autre intermédiaire de synthèse» et indiquez-le dans l'encadré réservé aux 

commentaires. Vous devez indiquer la substance réglementée et le produit chimique fabriqué, en 

donnant son numéro CAS. Les descriptions générales (sel bromé, substance pharmaceutique active) 

ne seront pas acceptées.  

 

Pour chaque procédé, indiquez l'appoint et les émissions. Pour l'appoint, déclarez la quantité totale 

de la substance réglementée (vierge ou non vierge) non utilisée lors du précédent cycle de production 

(c.-à-d. provenant de stocks déclarés dans le champ 205 a) et qui est entrée dans le cycle de 

production durant l'année de référence. Pour les émissions, indiquez les quantités de substances 

réglementées émises dans l'air, le sol ou l'eau durant l'année de référence. Indiquez toutes les 

émissions, qu'elles proviennent du stockage ou du cycle de production. Celles-ci englobent tous les 

types d'émissions, y compris les émissions fugaces ou accidentelles. Les émissions provenant de 

procédés industriels sont inévitables et il est donc tout à fait improbable que l'utilisation comme 

intermédiaires de synthèse ou agents de fabrication n'en produit pas. Une valeur d'émission 0 ou 

anormalement basse ne sera donc pas acceptée. 

 

Vous devez également indiquer les quantités estimées pour l'année suivante.   
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Tableau 12: «Utilisation comme intermédiaire de synthèse et agent de fabrication dans l'entreprise déclarante» 

Veuillez noter que les quantités consommées par votre entreprise pour d'autres utilisations (c.-à-d. ni 

comme intermédiaire de synthèse ou agent de fabrication) doivent être indiquées dans le tableau 13.  

Vous devez remplir le tableau 13 si votre entreprise a utilisé des substances nouvelles ou 

réglementées autrement que comme intermédiaires de synthèse ou agents de fabrication. 
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Tableau 13: «Utilisation dans l'entreprise déclarante autre que comme agent de fabrication ou intermédiaire de 

synthèse» 

 

Le tableau 14 porte sur les quantités de substances détruites par votre entreprise durant l'année de 

référence (année de transaction). Ce tableau doit être rempli si vous êtes un producteur et que vous 

détenez une installation qui détruit des substances nouvelles ou réglementées provenant de votre 

entreprise ou si vous représentez une installation qui détruit des substances réglementées provenant 

d'autres entreprises.  

Vous devez utiliser le bouton «Ajouter» pour commencer la déclaration. Vous devrez également 

indiquer la ou les technologies utilisées pour détruire les déchets. 
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Tableau 14: «Quantités détruites dans votre installation» 

Après le tableau 14, vous aurez rempli la plus grande partie du questionnaire. La zone de 

commentaires figurant dans le formulaire de finalisation peut servir à ajouter des commentaires ou 

des précisions qui vous semblent nécessaires ou pertinentes.  

Pour finaliser la déclaration, vous devez certifier que vous êtes un représentant autorisé de 

l'entreprise et que toutes les informations fournies sont (à votre connaissance) exactes et complètes. 
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Formulaire «Certifier l'exactitude» 

Après cette action, vous aurez rempli le questionnaire et le formulaire ci-après s'affichera. Vous 

pouvez cliquer sur le bouton «Aperçu avant impression» pour voir le résumé des informations que 

vous allez soumettre ou sur le bouton «Contrôle qualité», pour évaluer la qualité de la déclaration 

avant de l'envoyer.  

Finalisation du questionnaire 

Si vous êtes prêt à soumettre, le questionnaire, cliquez sur «Poursuivre» pour  envoyer l'enveloppe à 

la DG CLIMA/à l'EEE. Consultez le manuel pour savoir comment utiliser le système BDR pour 

effectuer cette action. 

Vous pouvez également rouvrir le formulaire pour revoir/modifier les données que vous avez 

déclarées durant les précédentes étapes. 

 


